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AUDEBARIÉTY @AudeBariety

ÉDUCATIONPlaintes, examens cli-

niques, enquêtes de police : l’école,
déconcertée, fait face à des agres-
sions sexuelles entre enfants. Au

primaire et même à la maternelle,

plusieurs affaires interpellent l’ins-
titution et les familles, alors que
l’âge des victimes et des auteurs

présumés ne permet pas de les

judiciariser.

C’était le vendredi 22avril, veille
des vacances scolaires parisiennes,

Laëtitia* récupère sesenfants Phi-

lippine*, 3 ans, en petite section de
maternelle, et Marceau*, 5 ans, en

moyenne section, à leur école de

Bois-Colombes (Hauts-de-Seine).

Après quelques jeux au parc, la fa-

mille rentre chez elle. « Philippine
s’est plainte au moment d’aller aux

toilettes. J’ai pensé à une infection

urinaire. Jel’ai misedans lebain, elle

a commencé à pleurer de douleur.
J’ai regardé son entrejambe : elle

était pleinedesang, raconte la mère

de famille. Philippine m’a expliqué

qu’un petit garçon de la classe de

Marceau l’avait emmenée dans un
coin de la cour de récré et lui avait

enfoncé un doigt dans la culotte, en

lui demandant de se taire. » D’un
seul coup, le monde deLaëtitia s’ef-
fondre. « J’étais complètement hor-

rifiée. J’entendais les mots mais jene

voulais pas les croire. Ce n’était pas
possiblequeça nousarrive ànous…»

Lesdémarches s’enchaînent : exa-

men à l’hôpital Necker, qui confir-

me l’existence de lésions, dépôt de
plainte pour « viol » au commissa-

riat d’Asnières, rendez-vous à la

brigade desmineurs de Nanterre…
Laëtitia et son mari Paul-Henri*

nesont pasles seulsàvivre ce « cau-

chemar». Les 10 et 11 juin, à Lyon

(Rhône), lesparents de trois garçons

scolarisés en CP ont porté plainte
pour des« violences en réunion » et

un « attouchement sexuel» qui se-

raient survenus le 9 juin. Lors de la

récréation de l’après-midi, deux
garçonsdeCPauraient agresséun de

leurs camaradesdanslestoilettes, en

obligeant deux autres élèvesà assis-
ter à la scène.Comme dans le casde

la petite Philippine, c’est « l’enfant
victime » qui arapporté les faits à ses

parents « le soir, de retour à la mai-

son», souligne lerectorat deLyon.

Ce phénomène de violences
sexuelles entre jeunes enfants est

difficile à quantifier. L’Éducation
nationale mène plusieurs enquêtes
récurrentes sur lesviolences en mi-

lieu scolaire, mais seule l’enquête
Système d’information et de vigi-

lance sur la sécurité scolaire (Sivis)
prend en compte le premier degré

public (et pas le privé), et ce seule-

ment depuis deux ans. En outre, les

incidents « graves» rapportés - à
hauteur de 2,1 incidents graves

pour 1000 élèves de maternelle en

2020-2021 - sont classésen attein-

tes aux personnes, aux biens et à la
sécurité, sans catégorie spécifique

aux atteintes sexuelles.

Que peuvent, que doivent faire

les autorités face à des cas impli-
quant des enfants si jeunes? « La

première choseà faire, c’est des’oc-
cuper de la personne qui a subi les

violences, commente Édouard Du-
rand, ancien juge desenfants et dé-

sormais coprésident de la Commis-

sion indépendante sur l’inceste et

les violences sexuelles faites aux
enfants (Ciivise) . Quel que soit son

âge, les conséquencespeuvent être

graves et durables. Aujourd’hui, on

ne banalise plus le passage à l’acte
d’un enfant sur un autre enfant, et

c’est heureux. La priorité est deper-

mettre à la victime de retrouver un

sentiment desécuritéà l’école.»

Présomption
de non-discernement

Placeensuite à l’enquête. « Ellerelè-
ve exclusivement d’institutions dont

c’est le rôle» - police, gendarmerie,

justice - insiste Édouard Durand.

« Les personnelsde l’Éducation na-
tionale nesont pas desenquêteurs»,

explique-t-il. Ce que rappellent les

rectorats concernés. « L’Éducation
nationalelaissele travail d’enquêtese
dérouler. Elle doit tenir une position

neutre, en accordant du crédit aux

déclarations de la victime, tout en

respectantla présomptiond’innocen-
ce de l’auteur présumé», souligne

ainsi l’académie deVersailles. Au vu

de l’âge des enfants soupçonnés,

aucune poursuite pénale ne devrait
aboutir, en raison de la présomption

de non-discernement des mineurs

de moins de 13ans. « Cequi ne veut

pas dire qu’il ne doit pas y avoir de
sanctionséducativesadaptéesà l’âge
de l’enfant, ainsi qu’une attention

portée à son parcours de vie, pour
comprendre» son passage à l’acte,
reprend Édouard Durand. Le par-

quet deNanterre souligne que « dans

la mesure où aucune réponsepénale

n’existe pourun mineur de5 anssans
discernement», le dossier de Bois-

Colombesaété« transmisauparquet

envued’une requêteau juge desen-
fants en assistance éducative» .

«Nousn’attendons aucunesuite judi-

ciairecontre l’enfant au regard deson

âgeet de l’irresponsabilité pénalequi

endécoule, déclare Me Renaud Por-
tejoie, le conseil desparents dePhi-

lippine. Mais la procédurepénaledoit

permettrededéterminers’il existe des

fautes de surveillance du personnel
encadrant susceptiblesd’engager la

responsabilitéde l’établissementsco-

laireoude la mairie.»

Du côté des établissements sco-
laires concernés, à Lyon, les deux

élèvesmis en causeont été changés

declasse dès le 10 juin, puis d’école
le 20 juin. L’établissement a saisi
l’équipe médicosociale de la ville de

Lyon, qui s’est « mise à disposition

des familles». Il a alerté le psycho-

logue scolaire ainsi que l’Inspection
de l’Éducation nationale, qui a reçu
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les familles concernées et a partici-

pé au conseil d’école du 16 juin

« pour informer et rassurer la com-
munauté éducative» . Par ailleurs,

« une communication a étéfaite aux

familles, pour porter à la connais-

sancede tous lesparents la prise en
compte de la situation et lesmesures

concrètes prises. » Enfin, les réfé-

rents sur le harcèlement de l’Édu-
cation nationale « ont été consultés
en interne, envued’activer le proto-

cole de gestion deces situations. Ce

protocole prévoit uneécoutedesélè-

ves victimes et auteurs impliqués.
Étant donné le dépôt de plainte, la

mise en œuvre de cesécoutesest en

attente, pour ne pas interférer avec

l’enquête», précise le rectorat.
À Bois-Colombes, la psychologue

et l’infirmière scolaires ont été« mi-

ses à disposition de la famille» par

l’inspectrice, qui a reçu les parents
de Philippine avecun référent justi-

ce « pour expliquer la façon dont cet-

te situation a été prise encomptepar

l’Éducation nationale ». L’enfant
soupçonné a été changé de classe
après les vacances de printemps, et

l’établissement a assuréà Laëtitia et

Paul-Henri qu’une « vigilance ac-

crue» avait été mise en place. Mais
le couple a dû retirer Philippine et

Marceau du périscolaire du soir, où
est inscrit l’enfant. Il a appris que ce

dernier revenait dans son ancienne
classe,celle de Marceau, pour répé-

ter lespectacle de fin d’année. « Mes

clients sont scandaliséspar le traite-

ment decedramepar l’école», souli-
gneMe Portejoie.

« Tous lesmatins, j’ai peur endé-

posantPhilippine et Marceau à l’éco-
le, décrit Laëtitia. On a décidéde les
y laisser jusqu’à la fin de l’année sco-

laire car on ne voulait pas les punir,

lespriver de leursamis alors qu’ils ne

sont aucunement responsables.» En
revanche, cet été, la mère de famille

cessera son activité pendant deux

mois, afin que ses deux enfants

n’aillent pas au centre aéré, « pour
ne pas risquer de recroiser le petit

garçon ». Et, à la rentrée de sep-

tembre, ils changeront d’établisse-
ment. « Ce que nous voulons, c’est
qu’il y ait unsuivi de cepetit garçon,

pour qu’il puisse être aidé et ne re-

commencepas, conclut Laëtitia . J’ai
juste envie que ce que nous avons
vécun’arrive à personned’autre. »
* Les prénoms ont été modifiés.

Quel que soit

son âge, les

conséquences

peuvent

être graves

et durables.

Aujourd’hui,
on ne banalise

plus le passage

à l’acte d’un
enfant sur un

autre enfant,

et c’est
heureux
LEMAGISTRAT

ÉDOUARD DURAND,
COPRÉSIDENT
DELA COMMISSION

INDÉPENDANTE
SUR L’INCESTEET LES

VIOLENCESSEXUELLES

FAITES AUX ENFANTS

Le 22 avril, une fillette
de 3 ans scolarisée
en petite section
de maternelle
à Bois-Colombes
(Hauts-de-Seine) a été

d’attouchementhvictime d
sexuel par ungarçon
de moyenne section.
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